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en faveur de M. Ri bot et de la liste de l'Association 
républicaine. 

C'est un pressant appel à leur patriotisme que 
nous leur adressons ici au nom des électeurs r é 
publicains des départements victimes des fautes 
antérieures. Qu'ils en soient biens convaincus, ce 
n'est point la prédominance de tel ou tel groupe 
républicain qui est maintenant en question : c'est 
à délai plus ou moins bref, l'existence même de 
la République. |H. Y. 

Nouvelles Parlementaires 
C H A M B R E 

Le cinquième bureau a discuté aujourd'hui l'élec
tion des Landes. MM. Lambert de Ste-Croix, de 
Guilloutet et Gieure ont été entendus et n'ont pas 
en de peine à réfuter les objections présentées par 
leurs adversaires blackboulés. 

Le bureau, après une très vive discussion, s'est 
cependant prononcé pour l 'invalidation par 19 
voix contre 18. M. Brillier, député radical de 
!Seine-et-Oise, a été désigné comme rapporteur. 

Le paragraphe de l'article 4 du proiet relatif a 
la liberté des funérailles donnant au juge de paix 
le pouvoir d'apprécier les circonstances de fait 
qui impliquent un changement de volonté a été 
supprimé par la commission chargée d'examiner 
le dit projet. Cette décision a été prise a l 'unani
mité des membres républicains. M. Bergerot, pré
sident de la commission, s'est abstenu. 

C'est vendredi que M. Hubbard lira à la com
mission son rapport sur Madagascar. Il résulte des 
documents communiqués que la situation est aussi 
mauvaise que possible. Non seulement nous ne 
pouvons pas avancer, mais encore plus d'un cin
quième de nos effectifs est dans les hôpi taux. Des 
volontaires de la Réunion, il n 'y en a plus. Le r a p 
porteur conclut à l'occupation de Tamatave et de 
deux antres points de la côte, avec vote de crédits 
pour l'occupation de ces points seulement. 

BULLETIN ECONOMIQUE 
P e r f e c t i o n n e m e n t s e t p r o c é d é * 

(IIKOMOIE LOCALE 
R O U B A Ï X 

L ' a b o n d a n c e de* ma t i è r e s n o u s force à 
a j o u r n e r à d e m a i n la su i t e d e n o s f eu i l l e t ons . 

Appareil à humidifier Vair des salles de 
filature, de tissage, etc, par M. Bertrand. 
— Cet appa re i l c o m p o r t e d e u x pa r t i e s p r i n 
c ipa les : le v e n t i l a t e u r e t le p u l v é r i s a t e u r 
d ' e a u . L e v e n t i l a t e u r ou a s p i r a t e u r hélicoïdal 
e s t logé d a n s u n e enve loppe en tô le , qu i peu t 
s e r v i r d e bâ t i à u n pe t i t m o t e u r spécia l . Ce 
m o t e u r ag i t a lo r s d i r e c t e m e n t , p a r l ' i n t e r m é 
d ia i re d ' u n e bielle e t d ' u n e m a n i v e l l e s u r l ' axe 
du v o l a n t q u i , d ' u n e p a r t , c o m m a n d e l 'hélice 
au m o y e n d ' u n p la t eau e t d ' un cône d e f r i c 
t ion ; d e l ' a u t r e , le p u l v é r i s a t e u r p a r l ' i n t e r 
m é d i a i r e d ' u n e c o u r r o i e . 

L 'hé l i ce pu i s e l ' a i r frais (ve r s la p a r t i e i n 
fé r i eu re d e l ' enve loppe) d a n s u n e condu i t e 
c o m m u n i q u a n t a v e c le p u l v é r i s a t e u r e t lo 
refoule p a r u n e cana l i sa t ion s u p é r i e u r e , d a n s 
la sal le à humidi f ie r . 

L e p u l v é r i s a t e u r se compose d ' u n t a m b o u r 
c y l i n d r i q u e e n toi le m é t a l l i q u e , o u e n tô le 
pe r fo rée , m o n t é s u r u n a r b r e ve r t i ca l c r e u x . 

E n t r e la doub le cloison c o n c e n t r i q u e qu i 
c o n s t i t u e l a capac i t é a n n u l a i r e du t a m b o u r , se 
p lace u n e p a r t i e spong ieuse . 

A la p a r t i e s u p é r i e u r e de l ' a r b r e , u n e n t o n 
n o i r so l ida i re de cet a x e , r eço i t u n filet d ' eau 
p r o v e n a n t soi t d ' u n e p o m p e a c t i o n n é e p a r le 
m o t e u r , soi t d ' u n r é s e r v o i r s i t u é à u n n i v e a u 
suff i samment é levé p o u r a s s u r e r l ' écou lement 
c o n s t a n t d u l iqu ide . L ' eau descend donc v e r s 
le bas d e l ' a r b r e , q u i es t p e r c é d ' un ce r t a in 
n o m b r e de t r o u s à la h a u t e u r d u t a m b o u r et 
est a n i m é d ' un m o u v e m e n t d e r o t a t i o n t r è s 
r ap ide . 

P a r 1'cftèt de la force cen t r i fuge le l iquide 
t r a v e r s e l a m a t i è r e spong ieuse e t , a m e n é 
a ins i à u n g r a n d é t a t d e d iv i s ion , se t r o u v e 
recue i l l i d a n s l ' enve loppe d u p u l v é r i s a t e u r , 
q u i e s t re l ié à la c o n d u i t e d ' a s p i r a t i o n . L a 
p ropor t ion d ' h u m i d i t é se r è g l e , s u i v a n t besoin 
p a r l ' accé léra t ion ou le r a l e n t i s s e m e n t d u p u l 
v é r i s a t e u r . 

Tissus bouclé par M. Cordonnier. — L a 
fo rmat ion des bouc les à des i n t e rva l l e s p lu s 
o u m o i n s r égu l i e r s , s ' ob t i en t p a r l ' in terpos i t ion 
de b a g u e t t e s ou m o u l e s , p a r le s i m p l e r e l à 
c h e m e n t des fils. L a c h a î n e d e fond r e s t e t o u 
j o u r s t e n d u e , m a i s u n e ensoup le s u p p l é m e n 
t a i r e p o r t e u n c e r t a i n n o m b r e de fils d i s t r i 
bués e n t r e les a u t r e s é l émen t s l o n g i t u d i n a u x 
d e l'étoffe. 

L e s fils, des t ines à la cons t i t u t i on d e s b o u 
c les , s o n t l i v r é s p a r d e u x r o u l e a u x d ' e m b a r -
r a g e . P o u r d é t e r m i n e r le r e l â c h e m e n t p r o p o r -
t i onnc l à l a - l o n g u e u r des bouc les , l ' ensouple 
s u p p l é m e n t a i r e p o r t e u n e r o u e à roche t , d o n t 
le c l iquet s ' éca r t e p é r i o d i q u e m e n t a u con tac t 
de t o u c h e s (en n o m b r e d é t e r m i n é ) po r t ée s p a r 
u n r o u e d ' e n g r e n a g e en r e l a t i on a v e c la c o m 
m a n d e g é n é r a l e d u m é t i e r . 

Métier à broder par M. Farmer. — 
L o r s q u e d a n s le m é t i e r à b r o d e r à a igu i l l e s 
m u l t i p l e s ( sys tème H e i l m a n n ) , u n seul (il v ien t 
à m a n q u e r , l ' o u v r i e r est ob t igé d ' a r r ê t e r la 
m a c h i n e p o u r p l a c e r u n e n o u v e l l e a igu i l l e ; 
il r é s u l t e de ces s u s p e n s i o n s d e t r a v a i l fo rcé 
m e n t r é p é t é e s u n e p e r t e d e p r o d u c t i o n c o n 
s idé rab l e . P o u r y o b v i e r , M. F a r m e r a c h e r c h é 
le m o y e n de r e n d r e les a igu i l l es i n d é p e n d a n t e s 
les n n e u e s a u t r e s . 

L a d i spos i t ion adop tée cons is te à loger c h a 
q u e a igu i l l e d a n s u n t a lon mob i l e : ce ta lon 
est fixé s u r le s u p p o r t h a b i t u e l à l ' a ide d ' u n e 
v i s a ore i l les sa i l l an te s . Dès q u ' u n e a igu i l l ée 
es t épuisée , l ' o u v r i e r e n l è v e le ta lon c o r r e s 
p o n d a n t , r e m p l a c e l 'a igui l le e t r e m e t le tou t 
en p lace s a n s a r r ê t e r le m é t i e r . 

Mise au « stop » des bandes de métiers à 
tulle, par M. Dufeutrelle. — L o r s q u e "dans 
les m é t i e r s à t u l l e , il s u r v i e n t u n c h a n g e m e n t 
d e des s in , il faut , p o u r m e t t r e les b a r r e s a u 
« s t op » r e q u i s , modif ier d ' u n t r o u à u n a n t r e 
l ' a cc rochage d u t i r a n t , t o u r n e r s u i v a n t un 
s e n s d é t e r m i n é , la v i s de r é g l a g e q u e c o m p o r 
t e la b r i d e . Ces m o y e n s , qu i ont p o u r bn t do 
p l a c e r les fils v i s - à - v i s des c h a r i o t s c o r r e s p o n 
d a n t s , e x i g e n t d e s t â t o n n e m e n t s , ob l igen t à 
f a b r i q u e r e n p u r e p e r t e u n e c e r t a i n e l o n g u e u r 
d e «t r a g s ». 

P o u r é c o n o m i s e r le t e m p s et la m a t i è r e , 
M . Dufeu t r e l l e fait u s a g e d e b u t o i r s ca l ib rés , 
q u i s e r v e n t à a l l o n g e r o u à r a c c o u r c i r le 
t i r an t - , ces jauge: ; se t r o u v e n t i n t e rposées soit 
e n t r e le» p a r t i e s c o n s t i t u t i v e s dud i t t i r a n t , 
so i t - en a v a n t d e la vis de la b r i d e , s o i t e n c o r e 
en avant de la ou de» équerres. 

É L E C T I O N S A U T R I B U N A L D E C O M -
M E R C E - — Dimanche i3 décembre. — Candi
dats : MM. Henry bossut, président, sortant; 
Henry Ternynck fils, juge , sortant^ Cateaux-
Leplat, j uge , sortant ; Léon Motte, juge suppléant, 
sortant ; Dumortier-Cuignet, j uge suppléant, sor
tan t . 

Les électeurs affirmeront, sans doute, comme 
aux précédentes élections, leur estime et leur con
fiance à nos magis t ra ts consulaires, en votant en 
nombre suffisant pour éviter un second tou r de 
scrutin. 

L ' a l i g n e m e n t d e l a r u e d e l ' A i m a . — Une 
enquête d'utilité publique est ouverte au sujet de 
la modification de l 'alignement de la rue de l 'Aima. 
Pendant quinze jours , du 7 au 21 décembre, le 
projet et les pièces visées par l 'arrêté municipal 
seront déposés au secrétariat de la Mairie, afin 
que les habitants puissent en prendre connaissance. 
A l'expiration de ce délai, les 22, 23 et 24 décem
bre, de 3 à 4 heures du soir, dans l 'une des salles 
de l'Hôtel-de-Ville, M. Pluquet , maire de Croix, 
recevra les réclamations et les observations. 

E t a t - C i v i l . — Communication de la let tre sui
vante vient d'être transmise au bureau de l 'état-
civil de Roubaix : 

« Paris , le 2 décembre 1883. 
» Monsieur le Procureur de la République, 

» Le sieur Auguste V . . . , demeurant à Roubaix, 
> rue des Longues-Haies, m'a adressé une requête 
» par laquelle il se plaint que l'officier de l 'état-
> civil de Roubaix se refuse à.inscrire sur le regis-
» t re des naissances son fils légitime avec le p rè -
> nom de KIÉBER ou de MARCEAU. 

» Je vous prie de faire connaître à ce pétit ion-
» naire, qu 'aux termes de l 'article 1 de la loi du 11 
» germinal an XI, les noms en usage dans les dif-
» fèrents calendriers e t ceux des personnages 
> connus de l 'histoire ancienne pourront SEULS 
» être reçus comme prénoms sur les registres de 
» l 'Etat-civil destinés à constater la naissance des 
» enfants, et que, par suite, le refus opposé par 
> Monsieur le Maire de Roubaix était donc j u s -
> tiflé. 

> Recevez, Monsieur le Procureur de la Rèpu-
> blique, l'assurance de ma considération distin-
> guée. 

» Le Président du Conseil, Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice. 

H. BRISSON. 

Ceci est t rès bien, mais , sur les registres de 
l'état-civil modifiera-t-on les prénoms des person
nes antérieurement inscrites sous le patronage de 
Kiéber, de Marceau, ou autres personnages de la 
première Révolution ? 

Convenons aussi que la loi est très défectueuse. 
Vous ne pouvez pas donner à votre enfant l'un 
des noms connus de l 'histoire moderne ; mais par 
contre, rien ne vous empêche de l'appeler Marius 
ou Scylla ? 

Avouez que la loi a parfois d'étranges ano
malies. 

" n n o y é . — M e r c r e d i , v e r s une heure de l 'après-
midi, on a ret iré du canal, derrière le couvent des 
Visitandines, le cadavre d'un jeune homme de 23 
ans, Philippe Hennion, Cet infortuné avai t qui t té 
dimanche, à 4 heures du soir, la maison de son 
oncle, cabaretier rue de la Vigne et chez qui il 
logeait. On l'a vu lundi, à 2 heures du matin,dans 
la Grande-Rue, et on suppose qu'en voulant t ra
verser la passerelle pour regagner,son domicile, il 
aura été t rompé par l'obscurité et sera tombé à 
l 'eau. Le corps ne porte aucune trace de violences. 
Philippe Hennion exerçait la profession d'ouvrier 
teinturier . 

E n s e r e n d a n t mercredi soir à la gare de Rou-
baix-Wattrelos, un cult ivateur des environs de 
Tourcoing, M. Paul Duferniont, s'est heurté con
tre une voiture qui stationnait , sans conducteur 
et sans lumière, en plein boulevard de Beaure-
paire. 11 s'est fait, au nez et à la figure, des bles
sures heureusement peu graves, mais très doulou
reuses. De l'enqnète à laquelle on s'est livré sur la 
plainte de M. Dufermont, i l résulte que cette voi
tu re étaitcelle d'un habitant de Wat t re los . Procès-
verbal a été dressé contre ce dernier. 

U n e d i s p a r i t i o n . — L'n jeune enfant de sept 
ans, Edouard Turk , a disparu depuis mardi , à 1 
heure du soir, du domicile de ses parents, au Hu-
tin, 44. Ce petit garçon a les cheveux blonds, les 
yeux bleus, le nez long, le menton à fossette. Vêtu 
d'un veston noir et d'un pantalon de drap marron, 
il portait un cache-nez jaunât re . Sa famille est 
dans la désolation. 

dans lesquels s'agitent fiévreusement les pauvres 
peti ts pierrots tou t surpr is et t ou t gelés. 

> En somme, une très belle symphonie en blanc 
majeur. » 

N o u s a v e n s raconté que deux frères du nom 
de Laurent s 'ètant l ivrés dimanche à de t rop co
pieuses libations,étaient entrés dimanche à l'église 
Notre-Dame et avaient t rouvé plaisant d'enlever 
un manteau e t un cierge. Or, il parai t qu 'un seul 
des frères Laurent est coupable, qu'au contraire 
l 'autre, M. Ferdinand Laurent , a fait tout ce qu'il 
a pu pour dissuader son compagnon de cette vilai
ne farce. 

U n m e n d i a n t r é v o l t é . — Mercredi soir, à 
quatre heures, un vieux vagabond de soixante ans 
Carlos Vermeesch, était arrê té pour mendicité 
dans la rue du Grand-Chemin. Au moment où 
l'agent de police s'approchait de lui, il leva son 
bâton pour le frapper. Le malheureux a été con
duit au poste. 

U n e d a m e de la rue des Arts a été, mercredi 
soir, victime d'une escroquerie de la part d'un ga
min auquel elle avai t confié, pour quelques ins
tants , un paquet renfermant des échantillons de 
rideaux et de dentelles. Ce gamin n'a plus reparu: 
le paquet qu'on lui avai t donné eu dépôt avai t une 
valeur de 50 francs.Mme T.. . a porté plainte,mais 
la police ne possède aucun indice qui puisse la 
mettre sur les traces du précoce escroc. 

C o n d a m n a t i o n s . — Dans son audience de mer -
crepi, le tr ibuanal correctionnel de Lille a con
damné les nommés Edouard Somers, à dix jours 
de prison et 1(5 fr. d'amende pour ivresse et in
jures aux agents.— François Bagacrt, à 3 mois do 
prison et 1G fr d'amende pour ivresse, outrages à 
la police et rébellion. 

D a n s l a soirée de mercredi, la neige est tombée 
aliondamment, et les toits ont revêtu leur blan
che parure d'hiver. A Paris, le sol est recouvert 
d 'une couche de quat re à cinq centimètres d'épais
seur. 

Le Patriote, de Bruxelles, de mercredi, nous a p 
por te les renseignements suivants : 

« Hier soir, uu peu avant neuf heures, la neige 
à gros flocons descendait du firmament assombri 
et aujourd'hui mat in , la capitale nous apparaissait 
comme enveloppée d'un blanc manteau. 

» C'est dans l 'après-midi surtout que, pour nous 
servir du naïf langage des enfants, « les anges ont 
secoué leurs lits de plumes. » 

» Le jol i , l 'admirable coup d'œil . . . L'Hôtel-de-
Ville, le Palais-de-Justice poudrés a frimas.. . La 
statue des comtes d 'Egmont et de Hornes et les 
élégantes statuettes de la place du Peti t-Sablon, 
casquées de blanc, et semblables a des fantôme*" ; 
les lions de la colonne du Congrès couverts d'une 
peau d 'ours blanc, et la longue î l e des arbres du 
boulevard badigeonnés d'une couche laiteuse et 

E c h o s d e la Sainte-Cécile. — Le Choral Nadaud 
se fera entendre dimanche prochain pendant la messe 
de onze heures et demie, à l'église Notre-Dame. 

Voici les morceaux qui seront interprétés : Kyrie, 
de Muller; Gloria, de Millier; O Sah4taris.de Rupcs, 
chanté par M. Minssart; Ave Maria, de Gounod, 
chanté par les premiers ténors avec accompagnement 
de iiarpe, violon, violoncelle et orgue; Cœcilia, de C. 
De Vos. 

La commission informe les sociétaires qu'il y aura 
répétition vendredi et samedi à 9 heures du soir. 

— L a Fan fa r e d e W a s q a e h a l a célébré, diman
che dernier, la fête de Sainte-Cécile avec le même 
éclat que les années précédentes. 

Le matin, cette société a assisté à la messe tradi
tionnelle, pendant laquelle, sous l'habile direction de 
M. Delestraint, elle a joué avec beaucoup de brio plu
sieurs morceaux choisis de son répertoire. 

Le soir.un banquet décent couverts réunissait dans 
la grande salles des répétitions, les musiciens de la 
Fanfare et de nombreux membres honoraires. Au 
dessert, le président, M. Deloclu.se, a porté la santé 
de M. Droulers. maire de Wasquehal et président 
d'honneur de la société, du conseil municipal, de M. 
Delestraint, directeur, de M. Louis Dillies, sous-chef ; 
il a remercié cos deux derniers de leurs soins dévoués. 

Après le banquet a eu lieu un concert organisé par 
quelques jeunes gens dont le succès a égalé la bonne 
volonté. Avec un programme des mieux composés, 
tout a marché à merveille, chanteurs et pianistes ont 
déployé un talent digne d'éloges. 

Chacun s'est retiré enchanté d'avoir passé une aus
si bonne soirée dont le mérite revient en grande-Jtar-
tie à l'excellente initiative de la Fanfare Municipale 
de'Wasquehal. 

C a r t e s - p r i m e du Journal de Roubaix. — 
Voir à la quatr ième page. 

T O U R C O I N G 
T r i b u n a l d e c o m m e r c e . — Dimanche pro

chain, 13 décembre aura lieu, de 10 h. du mat in à 
4 h. du soir, dans une des salles de l'Hôtel-de-
Ville, le scrutin pour le renouvellement des mem
bres du Tribunal sortant d'exercice. Ce sont MM. 
Eugène Jourdain, président, Mahieu-Lorthioit et 
Jean-Baptiste Desurmont juges , MM. Denis Frys 
e t Deltombe, juges suppléants. Tous sont réél igi-
bles. 

L e s f o u r n e a u x é c o n o m i q u e s . — La ville de 
Roubaix vient d'organiser sur d'excellentes bases 
cette œuvre éminemment humani ta i re . 

Nous souhaiterions aussi pour notre population 
ouvrière, actuellement éprouvée par le marasme 
des affaires et par un hiver qui menaced'ètre assez 
r igoureux, l 'établissement de ces fournaux écono
miques où, moyennant quelques sous, les malheu
reux pourront se procurer une nourr i ture saine. 
Ce ne serait d'ailleurs pas une innovation dans 
notre ville : des fourneaux économiques ont déjà 
fonctionné en 1870-91, si nos souvenirs sont exacts 
et ont rendu d'incontestables services. 

Espérons que le bon exemple donné par Roubaix 
sera contagieux î 

C h r o n i q u e d e l a r a g e . — Le jeune Samyn,du 
Mont-à-Leux, qui avai t été mordu à la nuque par 
le chien enragé du Moulin-Tonton, est mort , il y 
a quelques jours , des suites de ses blessures. 

L a b r o u e t t e ornée de fleurs qui a été offerte à 
notre sympathique concitoyen M. Jules Wa t t eu w, 
a la suite du concert de Roubaix, au profit, des 
écoles libres, est exposée à l'étalage du magasin 
de M. Bernard-"\Velcomme, Grand'l 'lacc. 

E n f i n l'installation des nouveaux cadrans au 
clocher de l'église Saint-Christophe est terminée. 
Il faut avouer que si l 'entrepreneur à un peu abusé 
de la patience du public, il donne du moins toute 
satisfaction par le bon conditionnement des ca
drans. Les heures ressortent t rès distinctement et 
sont facilement aperçues d'assez loin. 

L a p a u v r e p e t i t e Marie Buyck est morte 
jeudi matin des suites de l'accident que nous avons 
relaté dans notre numéro d'hier. 

E n f a n t p e r d u e . — M. Joseph Slogenieulder, 
tisserand, demeurant à Roubaix, près du Calvaire, 
a déclaré au poste que son neveu, un enfant de 8 
ans, est égaré depuis mardi mat in . L'enfant est 
vêtu d'un paletot noir, porte des sabots aux pieds 
et est tète nue. 

E n c o r e u n e n f a n t b r û l é . — C'est le qua
t r ième, croyons-nous, en quelques jours . 

Une petite fille de cinq ans. Marie Buyck, rue 
du Petit-Village, est tombée en jouant dans un 
baquet d'eau chaude que sa mère venait de dépo
ser sur le sol et a eu tout le corps affreusement 
brûlé. M. le docteur Rogean, qui la soigné, juge 
l 'état de la malheureuse petite victime comme 
désespéré. 

E s c r o q u e r i e . — Le sieur Carlos Delattre, dit 
Mario, ex-portefaix, a acheté hier mat in , aux 
Halles, deux paniers de harengs pour le compte, 
disait-il , d'un cabaretier de la rue du Curé, e t il 
emprunta une burre t te à M. Dclcroix, quincaillier 
Puis il vendit le tou t et dissipa l 'argent à boire. 

Le beau personnage est act ivement recherché et 
la police ne tardera pas a i e met t re en lieu sûr. 

A r r e s t a t i o n . — Louis Delberghe, tisserand, né 
à Neuville-en-Ferrain de parents belge, chassé de 
France après condamnation pour fraude, vient 
d'être arrêté pour avoir contrevenu à l 'arrêt d 'ex
pulsion. 

C o n t r a v e n t i o n a été dressé contre la femme 
Soenne, demeurant rue Famelart , cour Liagre, 
pour violences légères exercées contre l'une de ses 
voisines la femme Desurmont. 

L , I L . L . : E 

S o c i é t é d e s A g r i c u l t e u r s d u N o r d . — Nous 
apprenons que M. le minis t re de l 'agriculture a 
accepté l ' invitation que lui a adressé la Société 
des Agriculteurs du Nord pour qu'il veuille bien 
assister à la séance solennelle du dimanche 20 de 
ce me ' i sera accompagné de M. Tisserand, di-
recteu. enéral do l 'agriculture. 

On espère également voir assister à cette solen
nité MM, Je* présidents de la Société des Agricul
teurs rie France et rie la Société nationale d'encou
ragement* l 'agriculture, ainsi que que M. Douzy, 
ancien député, vice-président du conseil général 
du l'as-rie-Calais. 

(Jette sjance parait devoir offrir un grand inté
rê t pa r l e s questions qui y seront traitées concer
nant la crise agricole. 

L e t é l é p h o n e e n t r e L i l l e e t P a r i s . — On 
annonce qu'à la suite de l'installation d'un réseau 
téléphonique entre Paris et Reims et des résultats 
très satisfaisants qu'ont donnés les expériences, le 
ministère des postes et télégraphes a résolu d'ins
taller entre Lille et Paris les premières commu
nications téléphoniques i grande distance qui se
ront établies désormais en France. 

H l'élit Xurd dit que M. Berthot, ingénieur en 
chef des télégraphes s'nst rendu à Paris pour l'exé
cution du projet dont l 'étude est t rès avancée. 

Les communications se feront au moyen ries mê
mes fils télégraphiques qui sont employés au ser
vice des dépêches. 

Le prix sera fixé à un franc par cinq minutes de 
conversation. 

L a q u e s t i o n d u g a z . — Le Progrés du Nord 
indique ce matin les concessions obtenues par la 
ville de Lille, des compagnies gazières auxquelles 
elle est encore liée pour 30 ans. La question est 
intéressante pour les Roubaisiens : 

Lo prix du gaz, qui est aujourd'hui de 25 centimes 
par mètre cube, sera abaissé d'un centime par année, 
à partir de 1686, jusqu'en 1889. 

n restera fixé à 21 centimes pendant cinq ans et 
sera définitivement réduit à 20 centimes «n 1891. 

Cet abaissement graduel du prix procurera dans un 
avenir prochain aux abonnés une économie de 400,000 
francs environ, en prenant pour base du calcul laeon-
gommation de 1SS4, qui sera évidemment augmentée 
étant donné le développement normal et régulier de 
laei té . 

En outre, la Ville s'assure une réductionà ses char
ges personnelles pour l'éclairage des édifices munici
paux; elle se fait garantir le remboursement dessom
mes dépensées pour les travaux de pavage et obtient 
une redevance de 102,500 fr. : le tout peut être estimé 
à un bénéfice net de 137,500 fr. 

En retour de ses avantages, les compagnies exigent 
une prolongation de vingt années du monopole qui 
leur était primitivement concédé. 

Le journal met en balance les bénéfices qu'on peut 
retirer d'une entente amiable immédiote et ceux qui 
pourraient résulter dans 30 ans d'une exploration di
recte. 

Les compagnies proposent de réduire les charges 
des consommateurs d'une somme de 400,000 francs 
par an. 

Multipliée par les 30 années qui appartiennent en
core à leur monopole, c'est une somme totale de 
DOUZE MILLIONS de francs dont la consommation 
l.Uoisc sera déchargée. 

Elles assurent à la ville une redevance de 131,1)00 
francs par au. Si nous refaisons le même calcul, nous 
voyons que c'est un nouveau chiffre de QUATRE 
MILLIONS, 110.000 fr. à ajouter au précédent. 

Total plus de SEIZE MILLIONS de bénéfices réa
lises par la population lilloise sur les contrats anté
rieurs . 

Est-ce donc à dédaigner. 
En revanche, admettons que pour céder aux scru

pules de ceux qui répugnent à engager ravcnir,nous 
consentions encore à payer pendant 30 ans, ces seize 
millions. Nous arriverons a l'expiration du privilège, 
nos caisses allégées d'une somme considérable, et 
pendant tout ce temps nous nous sommes consolés 
avec l'espérance que l'exploitation directe nous per
mettrait de rentrer dans ces formidahles déboursés. 
Mais dans 30 ans au train dont va la science, qui sait 
si l'éclairage au gaz sera encore pratiqué J 

L'électricité marche à pas de géants et ses progrès 
permettent toutes les hypothèses, il est à peu certain 
qu'elle remplacera le gaz partout. Alors notre pot au 
lait se brise en mille pièces,nos rêves n'ont servi com
me la plupart des rêves qu'à nous faire dépenser notre 
argent en pure perte. 

Avec la nouvelle convention, s'il se fait dos décou
vertes, si des perfectionnements sont apportés à la 
fabrication, nous en profiterons aussitôt, ie cas ayant 
été prévu et nettement et clairement spécifié dans ce 
projet et en plus, nous avons bénélicié des réductions 
faites jusqu'au jour où ces découvertes sont applica
bles. 

Envisageons une autre supposition, admettons que 
la science reste stationnairc et ne réalise aucun pro
grès ; qui nous prouve que dans 30 ans, l'exploitation 
directe nous rapportera les seize millions perdus à 
l'attendre. 

Il nous faudra créer de toutes pièces un matériel 
qui vaut à lui seul presque autant : bref, cette in
dustrie, en somme, ne sera pas à l'abri des aléas qui 
pèsent sur toutes les autres, les sous-produits qui en 
constituent en ce moment la principale rémunération 
auront peut-être été remplacés par d'autres procédés 
plus économiques ; les couleurs d'aniline, 1« huiles 
essentielles n'auront peut-être plus la mémo valeur 
et alors la fabrication du gaz au lieu d'être une 
grande source de richesse, ne sera qu'une industrie 
fort peu productive. 

Par conséquent, quelle que soit la transformation 
de l'éclairage, l'avenir n'est point menacé. Des char
ges très lourdes nous ont été léguées, au lieu de les 
faire peser sur une seule génération, nous les équili
brons, uous les répartissons d'une façon plus équita
ble sur plusieurs. C'est de la justice tout simplement. 

Et c'est un acte de justice qui nous est commandé 
d'autant plus impérieusement, qu'il nous permet de 
réaliser une économie superbe sans compromettre en 
rien les ressources futures. 

CONSEIL MUNICIPAL DE TOURCOING 
Session ordinaire. — Séance du 27 noecinln c 

La séance est ouverte à 8 h. 45. — Dix-sept M M l l -
ers sont présents. — Excusés : MM. Monnier, Sasse-

lange, Rasson et Desurmont.— Absents: MM. Dupont-
Chopart. Leloir, Dupont-Jevenois, Dewyn, Fournicr. 
Doublemart, Debaene, Delsalle, Desmettre, Monmar-
ché et Delobel.—M. Baylet, inspecteur de* contri
butions directes assiste à la séance. 

Le procès-ve rbal de la dernière réunion est lu et 
adopté. 

P ropos i t ion» d ive rses 

M. I.K MAIRE expose que, pris à I'improviste par la 
buestion posée à la dernière séance par M. Dervaux 
au sujet des malheureuxsansasile etdes épileptiqucs, 
il n'a pas pu y répondre. Il serait convenable, a son 
avis, d'avertir l'administration des questions que l'on 
veut poser. 

Il est vrai, ajoute M.Hassebroucq, qu'un homme ait 
logé pendant sept semaines au poste de police. Si 
nous en avions été informé, comme cet homme est do 
• a ville, nous eussions demandé pour lui des billets de 
ogement au bureau de bienfaisance. Les individus 

recueillis au poste de police sont presque toujours des 
passagers qui y séjonrnent deux ou trois jours au 
plus, temps nécessaire pour trouver une place : s'ils 
restaient plus longtemps sans domicile, il faudrait les 
déférer à la justice comme vagabonds. Quant aux épi
leptiqucs nous sommes nous informé près des Hos
pices Lille pour demander si elles recevraient, les 
cas échéant, nos malheureux concitoyens, atteints de 
cette maladie. La réponse que nous en avons reçue 
n'est pas favorable: les Hospices de Lille ne peuvent 
pas admettre les épileptiques à cause de l'absence des 
locaux nécessaires pour les recevoir. 

L'administration se préoccupe do cette importante 
et difficile question, 

M. DERVAUX. — M. le Maire se trompe s'il croit 
pouvoir intervenir efficacement près du Bureau de 
Bienfaisance. Il résulte d'une lettre publiée l'année 
dernière dans l'Echo de Tourcoing par les adminis
trateurs, que ces messieurs se déclarent indépendant, 
du Conseil. Le Maire n'aurait pas plus d'influences 
Du reste, ce n'est pas du Bureau de Bienfaisance qu'il 
est ici question. 

Autrefois, ce Bureau distribuait des billets de loge
ments qui ont été supprimés. L'administration pour
rait y suppléer en autorisant la police à donner un 
autre abri que le poste. Si vous ne pouvez pas fonder 
des lits, distribuez au moins des billets de logement 
à la Botte de Paille. 

M. LB MAIRE. — Notre intervention près du Bureau 
de Bienfaisance ne serait pas inefflcace.ainsi que le dit 
M. Dervaux, parce que lorsqu'il s'agit d'un homme 
de Tourcoing le logement entre.comme secours, dans 
ses attributions et du reste, dans un cas analogue, 
nous avons réussi. 

M. FAVEUR expose que, comme adminstrateur du 
Bureau de Bienfaisance, il a proposé la suppression 
des billets de logement à la Hotte de Paille à cause 
des abus qui en résultaient. 

M. DRON. — Pour les épileptiques j 'aurai pu don
ner, il y a deux mois déjà, les renseignements deman
dés aux Hospices de Lille. 

M. LE MAIRE. — Si vous aviez eu le soin de m'en 
avertir, vous m'auriez évité une peine. 

Une altercation se produit ici entre M. Hassebrouck 
et M. Dron, des paroles assez vives sont échangées. 

« Vous tenez à avoir le dernier mot, conclue M. le 
«Maire, vous l'aurez: le Conseil a d'importantes 
» questions à traiter et ne peut pas perdre son temps 
» dans des discussions oiseuses. 

M. DERVAUX. — Quand on n'est pas de votre avis 
vous dites toujours que c'est oiseux.. . 

C adas t r e 
M. BAVLKT. inspecteur des contributions directes, 

dépose le procès-verbal des opérations cadastrales. 
M. Masquilier, rapporteur île la commission chargée 
u> réviser les opérations, propose de les approuver.de 
féliciter les employés des contributions directes qui 
les ont dirigées et de voter un crédit de 300. fr. pour 
la remise des médailles de vermeil aux claseiucateurs 
qui ont prêté leur concours désintéressé. M. Glorieux 
donne lecture du procès-verbal de classement et de 
la délibération qui est soumise, séance tenante, à la 
signature des membres du conseil. 

En ce qui concerne les médailles le vote est ré
servé. 

Compte admis t ra t i f de 1884 
L'ordre du jour appelant la discussion du compte 

administratif du Maire pour 1884. M. Ilassebroucq 
quitte la salle et M. Honoré-Dumortier, choisi par le 
Conseil, prend la présidence. Aucune observation 
n'étant présentée, le compte admii.istratifestapprou-
vé et dés remerciements sont votés au Maire. 

Compte adminis t ra t i f 
d u B u r e a u d e b ienfa isance d e 1884 

La discussion a été ajournée à cette séance sur la 
emande de production de l'état des sommes préle
vées, comme droit des pauvres, sur les bals, fêtes et 
concerts. Cet état n'a pas eneoreété remis. Le Conseil 
ne pourrait-il pas, demande M. le Maire, émettre un 
avis favorable au compte administratif, sous réserve 
de la production de cet état r 

M. BKK>. — Depuis quelque temps déjà on agit par 
insinuations contre les personnes respectables qui 
forment l'administration du Bureau de Bienfaisance. 
On veut leur imposer un Inspecteur eivil.ee qui serait 
une marque de défiance à l'égard des sœurs et des 
administrateurs qui déploient dans la répartition des 
secours, un dévouemeut et un tact à l'abri de tous re
proches. 

L'intervention du Conseil dans l'administration du 
Bureau de Bienfaisance sciait illégale ; il ne peut, 
aans excéder ses pouvoirs, faire autre chose que de 
donner un avis favorable aux comptes. D'ailleurs cet 
emploi d'inspecteur serait une dépense inutile qui 
enlèverait aux malheurenx une partie de leurs res
sources. Puisque cet inspecteur ne peut pas être 
l'homme de la municipalité il ne serait que l'employé 
des administrateurs qui se livrent eux-mêmes avec 
soin aux enquêtes les plus sérieuses sur les personnes 
assistées. Le Bureau de Bienfaisance de Tourcoing est 
géré d'une façon remarquable : on ne doit pas remer
cier les administrateurs en leur imposant un contrôle 
injurieux. Il n'y a donc pas lieu de s'arrêter au vœu 
émis par le rapport de la commission des finances. 

M. LE MAIRE. — C'est une erreur de croire que 
l'Inspecteur civil serait nommé par le Conseil. Il a 
toujours été convenu que le choix appartiendrait à 
l'administration du Bureau de Bienfaisance. 

M. DDRVACX, — La commission des finances a plu
sieurs fois proposélacréation de ce poste d'Inspecteur 
civil : il y a lieu de discuter la question. Le Bureau 
de Bienfaisance n'est pas aussi indépendant du Con
seil que le croit M. Bigo ; nous pourrions ne pas voter 
la subvention. 

M. BIGO. — Et vous priveriez les ouvriers de se
cours ? 

M. DERVAUX.— Nous dirions aux ouvriers que nous 
ne pouvons pas voter les secours parce que le Bureau 
de Bienfaisance dispose de ces fonds en despote comme 
il l'a toujours fait sous les anciennes administrations. 

M- DRON demande le renvoi à 1» prochaine séance 
de la discussion de cette question qui est sérieuse. — 
Adopté. (à suir rej 

CONCERTS ET SPECTACLES 
Tourcoing.— Les membres du cercle harmonique 

des Amis-Réunis, dans leurréunion générale du 11 
novembre dernier, ont décidé que la messe de Sainte-
Cécile aurait lieu le 14 décembre courant, à onze 
heures et demie du matin, et qu'un dernier concert 
serait donné le 21 décembre courant. Des démarches 
sont faites actuellement près de certaines sommités 
artistiques, afin d'obtenir leur adhésion pour cette 
dernière fête musicale. 

Le programme sera publié ultérieurement. 

Tribunal correctionnel de Lille 

Audience du mercredi 9 décembre. — Présidence 
de M. Parenty. — J.-B. Duvivier et Ch. Pinard sont 
tous deux décrotteurs publics sur la place de la Gare 
à Lille. Avant-hier, ils trouvaient sur cette place un 
billet de Ire classe de Lille à Mouscron; c'était une 
bonne aubaine, et nos deux compagnons voulurent en 
profiter. Ils s'installèrent dans la salle des Pas-Per
dus et offrirent leur billet; mais les employés du che
min de fer avaient été prévenus et nos deux décrot
teurs fuient arrêtés au moment où ils proposaient 
leur billet. Le tiibunal les condamne chacun à S jours 
de prison. 

La fraude se fait généralement par association. IL 
Marque, C.Dewic et Marie Cornelies. tous de Roubaix 
opèrent toujours ensemble. Ils ont été arrêtés porteur 
de tabac et d'allumettes de contrebande. Ils sont con
damnés chacun à 3 mois de prison et 500 fr.d'amende. 

Le tribunal a entendu ensuite plusieurs affaires de 
chasse.Toujoursfcla question des réserves et des af
faires d expulses étaat revomis en Krance sans au
torisation. Les expulsés Charles Aullcd et Xavier Dc-
poorter ont été condamnés à (> mois do prison. 

C D R U K S i » O X U A X C i S 

Les articles publiés daus cette partie du journal 
n'engagent ni l'opinion ni la responsabilité de la 
réd&cii'jn. 

Monsieur le Directeur du Journal de Roubaix, 

Le Journal de Roubaix ne refusera pasd'accueil-
lir la requête que nous allons risquer. . . 

l ia groupe d'admirateurs de fêtes charitables et 
rie belle musique, certain d'être l ' interprète des 
vœux d'un grand nombre de ses concitoyens, a 
l 'honneur de demander aux promoteurs de la spleu-
dirie soirée donnée dimanche dernier an Grand-
Théâtre, au profit des Ecoles libres, si cette lète 
ravissante ne pourrai t se recommencer. 

Les galas de ce genre, où l'élégance, la richesse, 
le talent et la charité se disputent les suffrages des 
auditeurs charmés, sont si rares que cette rareté 
seule serait suffisante pour excuser ce qu'il peut y 
avoir d'indiscret dans une telle demande à l'égard 
des personnes dévouées qui ont apporté le concours 
de leur talent à l 'œuvre ries Ecoles libres. 

Une seconde soirée comme celle de dimanche 
aura i t le double résultat de doter plus largement 
encore la caisse des Ecoles libres et rie donner sa
tisfaction à tous ceux — et ils sont nombreux ! — 
qui regret tent de n'avoir pu obtenir de cachets ce 
jour-là. 

Recevez, monsieur le Rédacteur en chef, l'ex
pression de nos sentiments les plus distingués. 

Un groupe de Roubaisiens. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
1 • chambre cieile. — Audience du lundi fi derenihre 

L ' a c c i d e n t d e l ' E c o l e p r o f e s s i o n n e l l e 
d e D o u a i . 

Le tribunal de première instance de Douai, le 17 mal 
1885 examinait et le 7 janvier 1885 vidait l'affaire à lui 
soumise d'un nommé Vion. domicilié à Sin-lc-N'oble, 
élève à l'Ecole professionnelle de Douai. 

Vion.. qui est maintenant âgé de seize ans, travail
lait en 1882 à son établi, dans les ateliers de menui
serie de l'Ecole professionnelle de Douai, lorsque tout 
à coup un volant tombant sur lui, lui enleva le pouce 
de la main droite. 

L'établi où le jeune Vion avait été charge de faire 
son travail se trouvait placé à 8 mètres du tour mé-

iCaniqne.Rienne faisait prévoir l'accidentet la malheu
reuse, victime, prétendant n'avoir commis aucune 
imprudence, lit assigner en responsabilité .le profes
seur, M. Dérain, et M. le sénateur Merlin, représen
tant la ville de Douai. 

Les défendeurs soutinrent que l'élève Vion désobéis
sant aux ordres du surveillant et au lieu de reprendre 
sa place à l'établi, a, en rentrant de,, la cour, été 
bousculer Legroux qui travaillait au tour mécani
que. Enfin, ils prétendirent quo Vion, en tirant 
violemment les chaînes de oommaade, a déterminé 
la chute de la roue. 

Ces affirmations ne furent pas admises par le tribu
nal et des témoignages cntendus.il résulta que l'élevé 
Vion n'a pas déterminé la chute o> la roue en tirant 
violemment la chaîne de commande. Il no parut pas 
établi davantage que le train mécanique était agencé 
d'une façon convenable pour éviter un accident. 

La faute des défendeurs fut jugée d'autant plus 
grande quo l'instrument confié à de jeunes enfants, 
était construit d'une façon dangereuse, et en suppo
sant que le jeune Vidn ait , contrairement aux ordres 
de M. Dérain, voulu se servir du tour mécanique, 
Derain, qui était présent dans la classe, au moment 
de la rentréo de Vion, aurait dû lui enjoindre l'ordre 
de reprendre sa place et veiller à son exécution. 

En supposant d'autre part qu'une dispute se soit 
élevée entre Legroux et Vion. Dérain aurait dû la 
(aire Cesser, 

Depuis ce triste accident, le jeune Vion est incapa
ble de travailler. 

Toute la partie de la main, la partie métacarpienne 
avoisinant le pouco s'est détachée, de sorte que l'en
fant est affligé pour toute (a vie. 

L'avocat de la victime adjure le tribunal de décla
rer le sieur Dérain et la ville de DOuai responsables 
de l'accident survenu le 6 octobre 1882, et de les con
damner solidairement à payer au jeune Viop, la som
me de 10,000 francs de dommages-intérêts. 

Après avoir entendu l'avocat des défendeurs, le 
tribunal condamna la ville de Douai à payer à Vion 
la somme de 1,200 francs, en stipulant que cette som
me serait versée à la Caisse d'épargne de Douai, au 
nom du jeune Vion, et qu'il n'en pourra toucher le 
montant qu'à sa majorité. Le professeur Dérain fut 
acquitté. 

Trouvant insuffisants ces dommages-intérêts, Vion 
interjeta immédiatement appel. 

Lundi donc, devant la Ire Chambre civile, cette 
affaire a de nouveau été plaidée. 

La cour a abandonné, durant les débats, les char
ges qui pesaient sur le professeur de mcnuiserie.Pour 
ce qui concerne la ville de Douai, l'arrêt sera rendu 
ultérieurement. 

V a l e n c i e n n e s . — On lit dans la Réforme du 
Nord : « Les journaux ont raconté que M. Loubet, 
sénateur, vient de donner sa démission de maire 
et de conseiller municipal de la ville de Montéli-
mar à la suite du refus du ministre de la guerre 
rie rapporter une décision qui enlevait à cette ville 
un bataillon du 73e de ligne pour le transférer à 
Embrun. Le conseil municipal tout entier sui t M. 
Loubet dans sa re t ra i te . 

« Stimulés par cetexemple, M. le Maire et MM. 
les conseillers municipaux de Valenciennes au 
raient, ce mat in même, envoyé leur démission à la 
sous-préfecture, pour protester contre les agisse
ments du ministère de la guerre envers notre 
cité. > 

S t e e n w o o r d e . — Hier, dans l 'après-midi, nn 
énorme sanglier du poids de 250 livres, a été 
abattu par M. Benoit-Vanneste, fils, cul t ivateur à 
Steenwoorde. 

Ce monstre avai t été aperçu dans la matinée 
dans le cimetière de Ciairmarais, où il a causé 
quelques dégâts; pourchassé par plusieurs habi
tants de la commune, armés de fourches et rie 
fusils, l 'animal s'est dirigé sur Ste-Marie-Cap-
pelle, où il a encore causé quelques dégâts dans le 
cimetière. Toujours poursuivi, il pris sa course 
vers Eecke. Là, il entre dane la cour de la ferme 
de M . Decrocq, fond sur ce dernier et ri'nnconp 
de boutoir lui onvre la. cuisse gauche depuis le 
genou jusqu 'à l 'aine. C'est alors qu'il se dirigea 
sur Steenworde, où il a été abat tu. 

Hier, le bruit courait dans la ville d'Hazebronck 
que M. Decrocq è t a i tmor t vers midi dans d'atroces 
souffrances. Quant au sanglier, il a été acheté par 
M. Haczewinrit, café rie l 'Europe, à H a z e b r c c l . 
où il a t t i re l 'attention générale. 

B o l l c z e e l e . — On annonce la mort de M.l'ar hè 
Léturgie,curè rie Bollezeele,vice-doycndu décanat 
rie Wormhont , décédé en son prosby tère, le 3 dé
cembre, à 1 âge de SI ans. 

A i r e . —Unaccident singulier e tqui a eu de t r is
tes conséquences vient de se prodnire à Aire. Vers 
le 24 novembre dernier, en mangeant nn merlan, 
M. Allonchery avala une arête qui lui resta dans 
le gosier; il n 'y prit point garde d'abord, mais au 
bout de quelque jours sa gorge s'enflamma, puis 
s'enfla et quand les médecins furent appelés, ils ne 
purent plus apporter de remède au mal . M. Allou-
chery est mort la nui t dernière après de grandes 
souffrances. 11 était âgé d'une soixante d'années. 

A u d r u i c q . — On annonce la mort d'une cente
naire, Mme veuve Docanel (Marie Joséphine Judi th 
Dutriau), née à Offekerque, le 1 " décembre 1784, 
qui est riécêdèe le 1er décembre 1885, à Grande-
Synthe (arrondissement de Dunkerque.) Mme 
Docauel s'était mariée en 1809, son mari é tai t 
préposé rie douanes. D Î cette uuion sont nés hu i t 
enfants tous existants. 

Cotte vieille femme portait allègrement ses 101 
ans et possédait encore toutes ses facultés, elle a«, 
plaignait seulement depuis quelques jours ée 
bourdonnements d'oreilles. Elle s'est éteinte dou
cement. 

B r u x e l l e s . — On écrit au Figaro : « Le deuil 
q ue la cour de Belgique a dû prendre à la suite rie 
la mor t du roi Alphonse XII a fait retarder les 
préparatifs de grandes fêtes que S. A. R. le comte 
de Flandre se proposait do donner cet hiver, à l'oc
casion de la prochaine sortie d'école de son fils le 
prince Baudouin. Ce jeune prince, qui est dans SR 
dix-septième année, sera bientôt nommé sous-
lieutenant, et on s'occupe de lui monter sa maison. 
C'est dans le régiment des grenadiers que le prince 
se fera inscrire t c'est là qu 'a servi le roi Léopold 
II, tandis que le comte de Flandre a passé par les 
grades successifs du régiment des guides. 

< Quand le jeune prince aura at teint sa majorité 
légale, à dix-hui t afis, il fera nn voyage à Zanzi
bar. Des personnes destinées à l'accompagner dans 
cette excursion apprennent depuis quelque temps 
déjà la langue arabe de manière à pouvoir s e o i r 
d'interprètes. 

« Le deuil de la cour anra probablement pour 
conséquence que le comte et la comtesse de Flan
dre n'ouvriront pas leurs salons cet hiver. 

» S. M. la Reine, depuis que le télégraphe a 
apporté la nouvelle de la mor t dn roi d'Espagne, 
n'a plus, naturellement, paru dans la petite loge 
où chaque soir, elle venait assister aux représen
tations du théâtre royal rie la Monnaie. Mais vous 
savez que le château rie Laeken est relié par le 
téléphone à notre salle ri'opéra. De cette façon, la 
Reine peut, sans qui t ter ses appartements , enten
dre ries fragments de représentation. 11 parai t que 
Sa Majesté prend grand intérêt à ces expériences 
d'acoustique à grande distance. Elle sui t non seu
lement les représentations, mais encore les répét i
t ions. 

» Un journal bruxellois racontait à ce propos, 
l 'antre jour , qu 'une lois la Reine, en suivant , par 
l'appareil téléphonique, le travail curieux d'une 
répétition des Templiers, eut tou t à coup un tel 
mouvement de brosque surprise que le cornet lui 
tomba des mains. Sa Majesté venait d'entendre le 
chef d'orchestre interpeller les chœurs en iuvo-
qnant lo nom de Dieu d'une façon absolument 
étrangère à l 'étiquette des cours. Depuis ce jour-1* 
les répétitions au théâtre de la Monnaie sont con
duites avec des formes et une élégance rie langage 
qui plongent dans la rêverie les choristes et lee 
figurants. > 
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ETAT-CIVIL^— R o u b a i x . — DacxAaATionB DF 
NAisaawcas du S décembre. — Emile Vincent, ru» 
bert, cour Gryspeert, 6. — Henri Raes, rue dos Char
pentiers. — Mathilde Nys. rue des Longues-Haie?-. 
KM. — Léon Ryelandt, roc Bernard. — Dnctts du •* 
décembre.— Emile Syts. 25 ans, domestique, llrttel-
Dieu. — Elisée Delbar. 52 ans. marchand »!• lait, ru* 
de ht Tuilerie. - Camille Noret, r««c du Tilleul. VBÏ. 

T o u r c o i n g . — DÉCLARATIONS D* NAISSANCES ,tu * 
décembre. — Jean-Baptiste Michel, rue du Patro
nage, Saéré-Coour. — DBCES du 9 décembre. — Kmile 
Vangeneigen, 55 aus 7 mois, sans profession, Haute-
Voie.— Henri Duhamel, 1 an 7 mois, rue Pré de la 
Bailli.— Marie Denorme, 20 jours, au Cliuquet.— 
Charles Dnqueane. 0* an*. 8 mois, fabricant 4* tissas, 
rue des Archers. 
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